
    Les COURS 

 

Le statut de l’apprenti : 
 

Un apprenti est salarié d’une entreprise 
 

 Un contrat d’apprentissage est signé 

entre l’employeur agréé et l’apprenti. 

 L’apprenti est salarié par l’entreprise. 

Son salaire varie selon l’âge. 

 (taux défini par les textes législatifs en vigueur) 

 L’apprenti bénéficie de 5 semaines de 

congés payés par an. 

 L’apprenti bénéficie de la couverture 

sociale d’un salarié. 
 

Le régime de l’alternance : 
 

 La formation au C.F.A. :  1350   heures 

de cours en 2 années 

 Une alternance suivant un calendrier 

1 semaine en CFA 1 semaine en entrepri-

se. 

Le titulaire du BTS MV    

 mobilise des compétences : 

 

 Dans différents aspects de la maintenance 

 En organisation et en gestion  

 En informatique à des fins de                

communication et d’exploitation              

des logiciels spécialisés  

 En communication  

 interne : travail d’équipe 

 externe : relation avec la clientèle,    

plate forme d’assistance technique 

 Commerciales  

 

 

COMPETENCES ACQUISES 

L’APPRENTISSAGE ? 

 

 

 

 

V. P.        Voitures Particulières 

Véhicules d’un 

poids autorisé en 

charge 

inférieur à : 

3,5 tonnes 

V. T. R.  Véhicules de Transport  Routier 

Véhicules d’un 

poids autorisé en 

charge 

supérieur à : 

B. T. S.    M. V. 

Les activités du BTS MV au sein de son  

entreprise, consistent à : 

 Effectuer un diagnostic complexe 

 Réaliser les opérations de maintenance 

et de réparation complexes  

 Organiser la maintenance 

 Assurer la relation client 
 

BTS  M.V.    2  Options : 

 Culture Générale  et Expression  

 Anglais technique    

 Physique   Chimie   

 Mathématiques    

 Analyse  

 Gestion et  Organisation  

de la Maintenance 

 Enseignement Professionnel  

 et co enseignement   

 Accompagnement Personnalisé              

2 Roues      Motocycles 

Véhicules 2 roues 



LYCEE PROFESSIONNEL 

En scolaire et en apprentissage 

 3° Prépa Métiers uniquement en scolaire 

 CAP Conducteur Routier  2 ans 

 CAP Conducteur Routier  1 an 

  Sous certaines conditions 

 BAC PRO  Technicien Menuisier  

  Agenceur 

 BAC PRO  Maintenance  des Véhicules 

 Option Véhicules Particuliers 

 Option VTR 

 BAC PRO  Conducteur Routier 

 BAC PRO  Métiers de l’Electricité et de ses  

            Environnements Connectés 

 Bac PRO  Technicien du Froid et du  

  Conditionnement de l’Air 

FORMATIONS POST BAC 

En scolaire et en apprentissage 

 BTS  Électrotechnique 

 BTS  Fluides Énergies Domotique  

     option B : Froid et Conditionnement de l’Air 

EN APPRENTISSAGE UNIQUEMENT 

 CAP Maintenance des Bâtiments de  

  Collectivité 

 CAP Agent d’accueil et de conduite routière, transport 

  de voyageurs 

 BAC PRO  Maintenance  des Véhicules  

            option Motocycles 

 BTS  Maintenance Véhicules 

 Option Véhicules Particuliers 

 Option Véhicules transports Routiers 

 Option Motocycles 

 BTS  Gestion des Transports et Logistique Associée 

 Licence professionnelle Métiers de l’énergétique, du 

développement durable et du génie climatique en 

partenariat  avec le CNAM 

 Bachelor Responsable d’Unité Opérationnelle Titre 

RNCP N6 délivré par ASCENCIA /Association pour le 

Collège de Paris. 

CFA Saint Michel 

BOSSERVILLE 

BTS M.V.  
Maintenance des Véhicules 

 Option VP, VTR et Motocycles 

POUR TOUT RENSEIGNEMENT 

saint.michel@bosserville.com 

Rendez-vous inscriptions : 03 83 33 40 00 

Responsable CFA : 06 46 32 97 02 

Plus d’informations sur notre site internet : 

www.bosserville.com 
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Ligne Régulière N°20 depuis centre des Congrès Nancy. 

Ligne Scolaire  61 depuis centre des Congrès Nancy. 

Côté Nancy Est possibilité de transport  vers la Char-

treuse sur demande. Renseignements : 03.83.33.40.00 

Ne pas jeter sur la voie publique. 

Possibilité hébergement en  

chambres individuelles. 

Restauration 

01/2021 


